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CJCE, 16 déc. 1980, Reinold Rüffer, Aff.
814/79 [Conv. Bruxelles]

Aff. 814/79 

Motif 13 : "La circonstance qu'en l'espèce le litige pendant devant la juridiction nationale ne
porte pas sur les opérations d'enlèvement de l'épave elles-mêmes, mais sur le recouvrement
des frais inhérents à cet enlèvement, et que le recouvrement de ces frais soit poursuivi par
l'Etat néerlandais au moyen d'une action récursoire et non, ainsi que le prévoit le droit interne
d'autres Etats membres, par voie administrative, ne saurait suffire pour faire tomber la matière
litigieuse dans le champ d'application de la Convention de Bruxelles". 

Motif 14 : "Ainsi que la Cour l'a affirmé dans sa jurisprudence précitée [notamment CJCE, 14 oct. 1976, Eurocontrol
LTU, Aff. 29/76], la Convention de Bruxelles doit être appliquée de manière à assurer, dans la mesure du
possible, l'égalité et l'uniformité des droits et obligations qui en découlent pour les Etats membres contractants et
les personnes intéressées. Selon cette même jurisprudence, une telle exigence exclut que la Convention puisse
être interprétée en fonction de la seule répartition de compétences entre les différents ordres juridictionnels
existant dans certains Etats : elle implique, en revanche, que le champ d'application de la Convention soit
déterminé essentiellement en raison des éléments qui caractérisent la nature des rapports juridiques entre les
parties au litige ou l'objet de celui-ci".

Dispositif (et motif 16) : "La notion de "matière civile et commerciale" au sens de l'article 1,
alinéa 1, de la Convention du 27 septembre 1968,[...], n'englobe pas les litiges tels que celui
visé par la juridiction nationale, engagés par le gestionnaire des voies d'eau publique contre la
personne légalement responsable, en vue du recouvrement des frais exposés pour
l'enlèvement d'une épave, que le gestionnaire a effectué ou fait effectuer dans l'exercice de la
puissance publique".

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
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Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
JDI 1982. 463, obs. J.-M. Bischoff
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